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Renseignements en date du 3 février 2025  

Évaluations environnementales du site (EES) à la rue Yonge et à 
l’avenue Steeles Est 
Période des travaux prévue : Février à mars 2025 
Horaire : de 8 h à 18 h 

 

Quels sont les travaux en cours? 
Metrolinx effectuera plusieurs évaluations environnementales dans la région de la rue Yonge et de 
l’avenue Steeles Est. Ces évaluations sont essentielles pour soutenir les activités préparatoires et la 
planification des travaux de construction à venir. 
 
À propos du prolongement vers le nord du métro Yonge 
Le prolongement vers le nord du métro Yonge transformera les déplacements dans la région de 
York, à Toronto et au-delà en prolongeant le service de métro de la ligne 1 de la TTC vers le nord, 
de la gare Finch à Vaughan, Markham et Richmond Hill. Ce prolongement comprend cinq gares 
de métro confirmées le long d’un prolongement d’environ huit kilomètres.  
 
 

 

 

 

 

 



   
 

 

Communiquez avec nous : 
Écrivez-nous à l’adresse suivante : YongeSubwayExt@metrolinx.com 
Trouvez-nous sur les médias sociaux @YongeSubwayExt 
Visitez le site Web : www.metrolinx.com/YongeSubwayExt 

Available in English upon request. If interested, please send an email to 
YongeSubwayExt@metrolinx.com. 

 

 

Activité de 
travail : 

Date des travaux : Heures de 
travail : 

RENSEIGNEMENTS SUR LES 
TRAVAUX : 

Enquête sur les 
substances 
désignées et les 
matières 
dangereuses 

Du 11 février 2025 
au 25 février 2025 

De 8 h à 17 h Les équipes inspecteront les 
bâtiments et collecteront des 
échantillons de peinture murale, de 
calfeutrage ou de toiture pour 
l’identification des substances 
désignées et des matériaux 
dangereux à l’aide d’outils manuels.   

Évaluation des 
espèces en péril 

De février 2025 à  

mars 2025 

De 8 h à 17 h Les équipes effectueront une 
inspection visuelle des sites à l’aide de 
jumelles et de caméras pour repérer 
d’éventuels habitats fauniques. 

Phase 1 de 
l’évaluation 
environnementale 
(EES) 

Du 11 février 2025 
au 25 février 2025 

De 8 h à 17 h Inspection visuelle des intérieurs et 
des extérieurs du site pour détecter 
les problèmes environnementaux. 

 
 
À QUOI S’ATTENDRE 
• Les équipes demanderont à entrer dans la salle des services publics ou la salle des gicleurs pour 

effectuer des inspections. 
• Les équipes prendront des photos de l’intérieur et de l’extérieur des bâtiments. 
• Les équipes peuvent mener de courtes entrevues avec les propriétaires et les locataires. 
• Les équipes peuvent effectuer plusieurs visites sur le site selon leur plan de travail. 
• Les véhicules des entrepreneurs seront stationnés à l’extérieur et n’auront aucun impact sur les 

conditions de stationnement dans la zone commerciale.  
• Veuillez noter que les travaux peuvent être reportés en raison des conditions 

météorologiques ou de circonstances imprévues. 
 


